


Préparer son projet d'orientation
Le site lycée-avenirs.onisep.fr

Informations sur les filières, les
formations, les métiers...

Mais aussi les questionnaires
d’auto-évaluation droit et sciences.

Vous trouverez plus de 23 000
fiches de formations détaillées

Parcoursup.gouv.fr



23 000 formations
contrôlées par l'Etat

+ de 9000 en
apprentissages

Etablissements de
Formation en Travail

Social (EFTS)

IFSI*
Formations paramédicales

ergothérapie,
psychomotricité, orthoptie,

orthophonie, audioprothèse 

Filières sélectives 
CPGE, BTS, BUT, Ecoles de
commerce, d'ingénieurs

Scicences Po
IEP 

Filières non
sélectives 

Licences, PPPE,
PASS/LAS 

Quatre Ecoles
Nationales

Vétérinaires
françaises 

Les PPPE : Parcours
Préparatoires au
Professorat des

Ecoles 
L'institut français

de la mode 

*Instituts de Formation en Soins Infirmiers 



 LES
NOUVEAUTÉS  

Une fonction 
FAVORIS

Un comparateur
de formations 



Des services
numériques

d'aide à
l'orientation

Questionnaires d'intérêts

Echanges avec des enseignants

Témoignages d’élèves

Cours en ligne (MOOC) 

Découverte de filières, de

métiers
 



Des services
numériques d'aide
à l'orientation







LES FICHES
ÉTABLISSEMENTS 

Une description de l’établissement et du cursus 

Les compétences et attendues

La poursuite d'étude

Les débouchés

Les critères d’examen des vœux et leur degré

d’importance

Les dates des journées portes ouvertes

Des contacts utiles

Le pourcentage d’élèves admis par Bacs 

Les coûts éventuels de la formation



3 avril
Dernier jour pour confirmer mes voeux et finir mes dossiers !

14 mars 
Dernier jour pour

formuler des voeux ! 



Mon dossier candidat

Une adresse mail valide et consultée régulièrement

Un numéro de téléphone pour recevoir les alertes
Conseil aux parents ou tuteurs légaux : vous pouvez fournir votre
numéro et mail afin d’être alertés 

La rubrique "Activités et centres d'intérêts" : stages, vie lycéenne,
engagement associatif, service civique, cordées de la réussite... 

Mon INE (Identifiant Nationale Elève) accessible sur Pronote



Le dossier transmis aux établissements

Les bulletins de Première etTerminales

La fiche Avenir La lettre de

motivation

La rubrique "Activités et centresd'intérêt"

Des pièces

complémentaires

(si demandées) 

Des informations
sur le parcours

(sections, options) 



Et j
usqu'à

 20 
sous-v

oeux

LES VOEUX

10 voeux
sous statut

scolaire 

10 voeux en
apprentissage 

Aucun classement possible sur la plateforme 



Pas de secteur géographique
Voeux possibles dans leur académie ou en dehors

SECTEUR GEOGRAPHIQUE
Pour les filières sélectives : BTS, BUT, IFSI, CPGE ...

Pour les filières non-sélectives : licences, PPPE, PASS 
Prioritaire sur leur secteur académique lorsque

la formation est très demandée
Des voeux sont cependant possibles en dehors

de leur académie
L'Ile de France, au travers de ses 3 académies, est considérée comme une seule zone géographique



Une formation spécifique (BTS Maintenance des
Systèmes) dans plusieurs établissements 

LES VOEUX MULTIPLES

Filières concernées :
 BTS - BUT - DNMADE - DCG - CPGE - EFTS

Un voeu

Des sous-voeux
(10 max par formation)



Le concours commun
des écoles

vétérinaires 

Les voeux multiples à sous-voeux illimités

Ces sous-voeux ne sont pas comptés parmi les 20 auxquels vous avez le droit  

Les IFSI 
Instituts

d'orthophonie,
orthoptie et

audioprothèse
regroupés à l’échelle

territoriale.  

Limitation de 5
vœux multiples
maximum par

filière
Le réseau des

Sciences Po / IEP
(Aix, Lille, Lyon,
Rennes, Saint-

Germain-en-Laye,
Strasbourg et
Toulouse) et

IEP/Sciences Po
Paris

Les écoles d'ingénieurs et de
commerce/management

regroupées en réseau et qui
recrutent sur concours

commun

Les parcours spécifiques "accès santé"
(PASS) en Ile-de-France regroupés à

l’échelle régionale. 



EXEMPLE

Voeux

Sous-voeux
5 voeux

8 sous-voeux



La cesure

Une lettre de motivation
avec les objectifs et le

projet envisagé adressé au
président ou directeur de

l’établissement

Acquérir une ex
périence utile 

pour son proje
t de formation

(partir à l'étra
nger, projet a

ssociatif, entre
preneuriat...) 

Durée la césure :
d’un semestre à

une année
universitaire Demande de césure à

signaler lors de la saisie
des vœux en cochant la

case « césure »

A l’issue de la césure,
tu peux réintégrer la

formation sans
repasser par
Parcoursup

L’établissement prend
connaissance de la demande
de césure après que le lycéen

a accepté définitivement la
proposition d’admission



Dans votre lycé
e ! SOS Parcoursup





Point
INFOS

Places
priorisées
pour les

boursiers 

Une aide de
500€ pour les
boursiers qui
s'inscrivent

hors
académie 

Des places
priorisées en
BUT pour les

bacheliers
techno 

Des places
priorisées en
BTS pour les

bacheliers pro 



Focus sur l'apprentissage

L'école = CFA ( Centre de Formation des Apprentis )

L’apprenti doit signer un contrat d’apprentissage avec un employeur

Certains établissements (CFA) accompagnent leurs candidats pour trouver
un employeur mais généralement, l'élève fait les démarches SEUL 

Pas de date limite pour formuler des voeux par apprentissage

9000 formations

BTS
BUT

MC (futurs certif.

de spé)

Titres pro 

Etudiant 
ET 

salarié 



Je suis en situation de handicap ou atteint d’un
trouble de santé invalidant 

A partir du 30 mai 2024, le candidat peut
demander au recteur le réexamen de son

dossier s’il ne trouve pas de formation
adaptée à ses besoins spécifiques et que sa

situation justifie une inscription dans un
établissement situé dans une zone

géographique déterminée. 

Les coordonnées d'un référenthandicap sur chaque ficheformation

Une fiche de liaison
facultative pour

préciser ses besoins 

C'est le candidat qui peut
choisir de la transmettre

après l'examen des voeux à la
formation choisie pour

préparer sa rentrée 



A partir du 11 juin, jusqu'à 10 nouveaux voeux

Au 4 juillet, aucun
voeu positif ? Je
sollicite la CAES



Les réponses des formations et les choix
des candidats



Les réponses des formations et les choix
des candidats

OUI-SI

 C'est un dispositif de réussite  
remise à niveau, tutorat,...

27 500 étudiants ont accepté 
un OUI-SI en 2023 



Classer ses voeux en attentes 

Entre le 1er et le 3 juillet 2024 (23h 59 heure de Paris)  

Si vous souhaitez conserver vos vœux en attente de la phase
principale, vous devez les classer par ordre de préférence, 

sinon ils seront supprimés. 

Vous recevrez une information par mail et sms de la plateforme Parcoursup le 1er juillet. 
Une relance est prévue le 3 juillet.



Le site du CIO de Montereau : http://orientation.ac-creteil.fr/cio-montereau/

Le site Onisep : www.onisep.fr

Le site Avenirs de l’Onisep: lycee-avenirs.onisep.fr

Le site Eduscol : http://eduscol.education.fr/cid73382/l-orientation-du-

lycee-a-l-enseignement-superieur.html

Le site d’orientation : www.monorientationeligne.fr

Le site Oriane : www.oriane.info/

Les sites dédiés à l'orientation

http://www.onisep.fr/
http://eduscol.education.fr/cid73382/l-orientation-du-lycee-a-l-enseignement-superieur.html
http://eduscol.education.fr/cid73382/l-orientation-du-lycee-a-l-enseignement-superieur.html
http://www.monorientationeligne.fr/
http://www.oriane.info/




Réponse aux questions fréquentes
Non, les formations ne savent pas à quelle date vous avez formulé vos

voeux

Les établissements ne voient pas les voeux que vous avez formulés ailleurs

Le taux d'accès correspond au nombre de candidat ayant eu un OUI en

phase principale

La plateforme peut vous suggérer des formations similaires 

La fiche Avenir est consultable dès le 30 mai 

Attestation obligatoire de  désinscription et/ou non inscription à

télécharger pour s'inscrire aux formations hors Parcoursup accessible dès

le 30 mai dans la rubrique “Admission”

Numéro vert 
0800 400 070
et Messagerie

contact



Merci de votre attention

Anaïs Bourgeois et Gaëlle Rameau

3 rue André Thomas
77130 Montereau-fault-Yonne

Sur RDV au 01 82 34 00 82


